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REUNION DU 24/02/2026 - N° 06 (2025-2026) 
 
SIEGENT : M. DEGEE - Président   
 : M. PEETERS - Membre 
 : M. RUTH Loris - Membre 
 : M. WALLEMME - Membre Commission sportive provinciale Hainaut 
 : M. LERMENIER - Représentant de la Commission provinciale d'arbitrage 
 : M. SCHEERS - Secrétaire (sans droit de vote) 

EXCUSES : M. COVAS - Membre 
 : M. POULET - Membre 
 

La séance est ouverte à 19h30. Elle se tient à Namur 

1. APPROBATION DU PV DE LA DERNIERE REUNION 
1.1. Le PV du 27/01/2026 est approuvé.  

2. COMPETITION PROVINCIALE – DOSSIERS ADMINISTRATIFS 

2.1. Ratifications  
 

Les forfaits sportifs suivants pris en 1er ressort par le secrétaire provincial sont ratifiés par la commission 
sportive 
 

NACPPRM080 VE 23/01/2026 21:30 WALC ZENITH LANEFFE - ADN HAVELANGE 5-0 Fft 
NAP3B3004 VE 23/01/2026 22:10 EMIN UNION RHISNES B - MF SEILLOIS B 0-5 Fft 
NAP4D3003 VE 23/01/2026 21:30 SOUV MFC NAMUR UTD B - CELTIC NAMUR B 5-0 Fft 
CPSCO001 SA 24/01/2026 11:00 YVOI BV MONT - DEPORTIVO NEFFE 5-0 Fft 
NAP4C2602 LU 26/01/2026 22:00 TABO CELTIC NAMUR - NP AUVELAIS B 0-5 Fft 
NAP4D3104 VE 30/01/2026 19:00 TABO CELTIC NAMUR B - BORUSSIA ERPENT 0-5 Fft 
NAP4C3201 ME 04/02/2026 21:00 AISE BAYER TK LE ROUX - MHC AUVELAIS C 0-5 Fft 
NAP3A2902 ME 04/02/2026 22:00 AUVE BELVEDER SAMBREV B - NOST METTET-ORET B 5-0 Fft 
NAP2B3203 JE 05/02/2026 21:15 COU1 RSC FRASNES - BV MONT C 5-0 Fft 
NAP3C3204 VE 06/02/2026 19:30 HAVE BATY HAVELANGE C - SPARTAK VONECHE 5-0 Fft 
NAP13207 VE 06/02/2026 22:00 ROCH WS ROCHEFORT - A TAVIERS 5-0 Fft 
NAP2A3201 VE 06/02/2026 20:30 PLAN ERPENT UNITED - JP-CJ LEUZE B 5-0 Fft 
NAP3C3302 JE 12/02/2026 20:00 AUVE MHC AUVELAIS B - GEDINNE UTD B 5-0 Fft 
NADAM3301 VE 13/02/2026 20:00 DINA BFM DINANT Dam - GEDINNE UTD Dam 0-5 Fft 
NAP3A3302 VE 13/02/2026 19:00 AUVE BELVEDER SAMBREV B - OLYMPIQ SAUTOUR B 5-0 Fft 
NAP4B3301 VE 13/02/2026 19:30 FLOR IMPAK CHAUMONT C - BORUSS BEAURAING 5-0 Fft 

Les forfaits administratifs suivants pris en 1er ressort par le secrétaire provincial sont ratifiés par la 
commission sportive. 

 
NADAM2403 VE 23/01/2026 20:00 YVOI BV MONT Dam - GEDINNE UTD Dam 0-5 Fft 
NAPREMA021 DI 25/01/2026 12:00 FLOR FLORENNES UTD B - JM ANHEE B 5-0 Fft 
NAPREMA022 DI 25/01/2026 12:35 FLOR JM ANHEE B - GEDINNE UTD 0-5 Fft 
NAP2B2801 LU 05/01/2026 20:45 NATO NATOYE FUTSAL - MFC GOURDINNE 0-5 Fft 

 



  

   
 

NAP4B2801 LU 05/01/2026 21:45 NATO NATOYE FUTSAL B - TORO BEAURAING 0-5 Fft 
NAP4C2805 VE 09/01/2026 19:00 AUVE NP AUVELAIS B - CELTIC NAMUR 5-0 Fft 
NAP2A2704 ME 28/01/2026 21:00 SEIL SPORTING ANDENNE - DYNAMIC GEMBLOUX 5-0 Fft 

 
2.2. Dossier N° 2025-2026/076  
Date : 09/01/2026 
Rencontre : AG2 Heer-Bg C – Mariembourg Utd – Div 4A 
En cause de : Helmons Nicolas – 775404 – 06/01/1982 - AG2 Heer Bg – 5260 (P.F.) 
 : Club AG2 Heer Bg – 5260 (P.F.) 
Arbitre : Huygens Louis 
Objet  : Match remis pour intempérie 
 : Demande de remboursement 
Délibéré 
Vu le mail du club AG2 Heer-Bg du 27/01/2026 ; 
Attendu qu’il est établi que la rencontre programmée à 20h00 a été remise à 19h28 pour cause d’intempéries ; 
Attendu que l’arbitre de la rencontre a perçu son indemnité de 25 € ; 
Attendu que le club visité demande le remboursement de cette indemnité ainsi que l’heure de salle pour un 
montant total de 34 € ; 
Attendu que complémentairement le club visité demande le remboursement des frais de déplacement de ses 
joueurs ; 
Considérant qu’aucune feuille de match n’avait été complétée par les équipes et qu’en outre l’art 180.6 ne prévoit 
le remboursement que pour les joueurs de l’équipe visiteuse ; 
Par ces motifs : 
La Commission Sportive Provinciale statuant par défaut : 
- accorde uniquement le remboursement de 34 € ; 
- met les frais à charge de la fédération ; 
Ainsi prononcé à Namur le 24/02/2026. 
 
2.3. Dossier N° 2025-2026/087 
Date : 09/02/2026 
Rencontre : Impak Chaumont Hanzinne B – Sporting Walcourt C – Div 4A 
En cause de  : Club Impak Chaumont-Hanzinne – 7153 (P.F.) 
 : Club Sporting Walcourt – 4162 (P.F.) 
Arbitre : Chefneux Gaël 
Objet  : Arrêt de la rencontre 
Délibéré 
Vu le rapport de l’arbitre ; 
Attendu qu’il est établi que la rencontre a été arrêtée à la 22ème minute sur le score de 7-0 suite à la blessure d’un 
joueur de Sporting Walcourt – 4162 ; 
Attendu que ce joueur a été évacué par des services de secours en ambulance et qu’il n’était pas possible de 
reprendre le jeu endéans les 5 minutes ;  
Par ces motifs : 
La Commission Sportive Provinciale statuant par défaut :  
- décide de faire rejouer la rencontre conformément à l’art 2.9 du règlement provincial ; 
Ainsi prononcé à Namur le 24/02/2026. 
 
2.4. Dossier N° 2025-2026/092 
Monsieur Degée ne siège pas.  
Date : 13/02/2026 
Rencontre : Squadra Vedrin B – Celtic Forville – Div 3B 
En cause de  : Club Celtic Forville - 5985 
Arbitre : Rifflart Joël 
Objet  : Arrêt de la rencontre 
Délibéré 



  

   
 

Vu le rapport de l’arbitre ; 
Attendu qu’il est établi que la rencontre a été arrêtée à la 25ème minute sur le score de 6-1 à la suite de 3 blessures 
dans l’équipe visiteuse, réduisant celle-ci à 2 joueurs ; 
Attendu que la rencontre doit être arrêtée lorsqu’aucune équipe présente moins de 3 joueurs ; 
Par ces motifs : 
La Commission Sportive Provinciale statuant par défaut : 
- fixe le score de la rencontre à 5-0 forfait administratif ; 
Ainsi prononcé à Namur le 24/02/2026. 
 
2.5. Dossier N° 2025-2026/095 
Date : 13/02/2026 
Rencontre : Biran Beauraing V – A Taviers V - Vet 
En cause de  : Club A Taviers - 2337 
Arbitre : Huygens Louis 
Objet  : Arrêt de la rencontre 
Délibéré 
Vu le rapport administratif ; 
Attendu qu’il est établi que la rencontre a été arrêtée à la 25ème minute sur le score de 5-2 à la suite de 3 blessures 
dans l’équipe visiteuse, réduisant celle-ci à 2 joueurs ; 
Attendu que la rencontre doit être arrêtée lorsqu’aucune équipe présente moins de 3 joueurs ; 
Par ces motifs : 
La Commission Sportive Provinciale statuant par défaut : 
- fixe le score de la rencontre à 5-0 forfait administratif ; 
Ainsi prononcé à Namur le 24/02/2026. 
 
2.6. Dossier N° 2025-2026/086 
Monsieur Peeters ne siège pas.  
Date : 09/02/2026 
Rencontre : Belvedere Sambreville B – US Aubrives-Vireux - Coupe 
En cause de : Boucha Dylan – 793686 – 02/08/1993 – Belvedere Sambreville – 5439 

(P.O.) 
 : Club Belvedere Sambreville – 5439 (P.O.) 
 : Le Breck Eymeric – 876805 – 31/03/2000 - Aubrives-Vireux – 7676 (P.O.) 
 : Club Aubrives-Vireux – 7676 (P.O.) 
Arbitre : Convent Laurent (P.O.) 
Objet  : Réclamation 
 : Score inversé 
Délibéré 
Vu le rapport de l’arbitre ; 
Vu la réclamation introduite le 16/02/2026 par le club Belvedere Sambreville - 5439 par courrier recommandé, 
laquelle est recevable ; 
Entendu les parties en cause quant à leurs arguments ; 
Attendu qu’il est établi que toutes les parties confirment le score inversé ; 
Par ces motifs : 
La Commission Sportive Provinciale statuant contradictoirement : 
- déclare l’action fondée ; 
- fixe le score final de la rencontre à 9-8 ; 
Ainsi prononcé à Namur le 24/02/2026. 
 
3. DISCIPLINE 
 
3.1. Propositions de transaction prononcées par la commission sportive 
 
3.1.1. Dossier N° 2025-2026/075 



  

   
 

Date : 30/01/2026 
Rencontre : Sporting Andenne B – Borussia Loyers C – Div 4D 
En cause de : De Pelseneer Jerôme – 871031 – 29/08/1994 – Sporting Andenne - 7382 
Arbitre : Kiesecoms Alain 
Objet  : Insultes et grossièretés (A.2.1)  
Délibéré : Vu le rapport de l’arbitre ; 
Application de l’art A.2.1 du barème de sanctions  
Transaction. : Suspension de toutes fonctions de 3 semaines du 09/03/2026 au 

29/03/2026. 
Ainsi prononcé à Namur le 24/02/2026 
 
3.1.2. Dossier N° 2025-2026/081  
Date : 06/02/2026 
Rencontre : NP Auvelais – Impak Chaumont-Hanzinne B – Div 4A 
En cause de  : Flament William – 871708 – 28/02/2000 - NP Auvelais – 5990  
Arbitre : Plomteux Christophe 
Objet  : Faute brutale et dangereuse (B.2)  
Délibéré : Vu le rapport de l’arbitre ; 
Application de l’art B.2 du barème de sanctions  
Transaction. : Suspension de toutes fonctions de 4 semaines du 09/03/2026 au 

05/04/2026. 
Ainsi prononcé à Namur le 24/02/2026 
 
3.1.3. Dossier N° 2025-2026/084 
Date : 09/02/2026 
Rencontre : MFC Vedrin – Sporting Andenne B – Div 4D 
En cause de : Goffard Ethan – 872391 – 31/10/2003 – Sporting Andenne - 7382 
Arbitre : Plomteux Christophe 
Objet  : Faute de jeu sans brutalité (B.1)  
Délibéré : Vu le rapport de l’arbitre ; 
Application de l’art B.1 du barème de sanctions  
Transaction. : Suspension de toutes fonctions de 1 semaine du 09/03/2026 au 15/03/2025. 
Ainsi prononcé à Namur le 24/02/2026 
 
3.1.4. Dossier N° 2025-2026/085 
Date : 09/02/2026 
Rencontre : Belvedere Sambreville B – Aubrives-Vireux - Coupe 
En cause de : Dolignon Aymeric – 878763 – 08/09/2000 – Aubrives-Vireux - 7676 
Arbitre : Convent Laurent 
Objet  : Faute de jeu sans brutalité (B.1) 
Délibéré : Vu le rapport de l’arbitre ; 
Application de l’art B.1 du barème de sanctions  
Transaction. : Suspension de toutes fonctions de 1 semaine du 09/03/2026 au 15/03/2026. 
Ainsi prononcé à Namur le 24/02/2026 
 
3.1.5. Dossier N° 2025-2026/090 
Monsieur Degée ne siège pas. 
Date : 06/02/2026 
Rencontre : Sporting Namur – Fac Namur – Div 3B 
En cause de : Lecocq Pascal – 883461 – 09/10/1989 – Fac Namur - 7149 
Arbitre : Moeremans Pascal 
Objet  : Insultes et grossièretés (A.2.1)  
Délibéré : Vu le rapport de l’arbitre ; 
Application de l’art A.2.1 du barème de sanctions  



  

   
 

Transaction. : Suspension de toutes fonctions de 2 semaines du 09/03/2026 au 15/03/2026 
et du 23/03/2026 au 29/03/2026. 

Ainsi prononcé à Namur le 24/02/2026 
 
3.1.6. Dossier N° 2025-2026/091 
Monsieur Degée ne siège pas. 
Date : 13/02/2026 
Rencontre : Namur Fanatik – MF Seillois B – Div 3B 
En cause de : Piragine Florian – 831075 – 13/01/2006 – MF Seillois B - 4630 
Arbitre : Geerkens Olivier 
Objet  : Faute de jeu sans brutalité (B.1)  
Délibéré : Vu le rapport de l’arbitre ; 
Application de l’art B.1 du barème de sanctions  
Transaction. : Suspension de toutes fonctions de 1 semaine du 09/03/2026 au 15/03/2026. 
Ainsi prononcé à Namur le 24/02/2026 
 
3.1.7. Dossier N° 2025-2026/094 
Date : 18/02/2026 
Rencontre : Zenith Laneffe B – Marzenga Tarcienne – Div 4A 
En cause de : Leroy Loah – 884559 – 25/04/2006 – Zenith Laneffe - 7355 
Arbitre : Lorand Guy 
Objet  : Faute de jeu sans brutalité (B.1)   
Délibéré : Vu le rapport de l’arbitre ; 
Application de l’art B.1 du barème de sanctions  
Transaction. : Suspension de toutes fonctions de 1 semaine du 09/03/2026 au 15/03/2026. 
Ainsi prononcé à Namur le 24/02/2026 
 
3.1.8. Dossier N° 2025-2026/097 
Date : 20/02/2026 
Rencontre : MFC Ciney C – AG2 Heer Bg B – Div 4B 
En cause de : Leclercq Aurélien – 864402 – 06/09/2004 – MFC Ciney - 4056 
Arbitre : Masarotti Franco 
Objet  : Faute de jeu sans brutalité (B.1)  
Délibéré : Vu le rapport de l’arbitre ; 
Application de l’art B.1 du barème de sanctions  
Transaction. : Suspension de toutes fonctions de 1 semaine du 09/03/2026 au 15/03/2026. 
Ainsi prononcé à Namur le 24/02/2026 
 
3.1.9. Dossier N° 2025-2026/098 
Date : 20/02/2026 
Rencontre : MFC Ciney C – AG2 Heer Bg B – Div 4B 
En cause de : Leclercq Philippe – 882764 – 05/07/1976 – MFC Ciney - 4056 
Arbitre : Masarotti Franco 
Objet  : Insultes et grossièretés (A.2.1) 
 : Menaces (A.4) 
Délibéré : Vu le rapport de l’arbitre ; 
Application des art A.2.1 et A.4 du barème de sanctions  
Transaction. : Suspension de toutes fonctions de 6 semaines du 09/03/2026 au 

19/04/2026. 
Ainsi prononcé à Namur le 24/02/2026 
 
3.1.10. Dossier N° 2025-2026/099 
Date : 20/02/2026 
Rencontre : MFC Ciney B – BS Anhée B – Div 3C 



  

   
 

En cause de : Biname Jeremy – 857986 – 26/10/1993- BS Anhée - 1444 
Arbitre : Masarotti Franco 
Objet  : Faute de jeu sans brutalité (B.1)  
Délibéré : Vu le rapport de l’arbitre ; 
Application de l’art B.1 du barème de sanctions  
Transaction. : Suspension de toutes fonctions de 1 semaine du 09/03/2026 au 15/03/2026. 
Ainsi prononcé à Namur le 24/02/2026 
 
3.1.11. Dossier N° 2025-2026/102 
Date : 23/02/2026 
Rencontre : MF Evelette – MF Oheytois B – Div 2B 
En cause de : Lebeau Arthur – 877707 – 25/04/2005 – MF Oheytois - 7448 
Arbitre : Masarotti Franco 
Objet  : Faute de jeu sans brutalité (B.1)   
Délibéré : Vu le rapport de l’arbitre ; 
Application de l’art B.1 du barème de sanctions  
Transaction. : Suspension de toutes fonctions de 1 semaine du 09/03/2026 au 15/03/2026. 
Ainsi prononcé à Namur le 24/02/2026 
 
3.1.12. Dossier N° 2025-2026/103 
Date : 23/02/2026 
Rencontre : Felicien Namur – BB Fernelmont – Div 2A 
En cause de : Liotta Nicolas – 851267 – 05/11/1992 – Félicien Namur - 7582 
Arbitre : Geerkens Olivier 
Objet  : Critiques et attitude désagréable (A.1)  
Délibéré : Vu le rapport de l’arbitre ; 
Application de l’art A.1 du barème de sanctions  
Transaction. : Suspension de toutes fonctions de 1 semaine du 16/03/2026 au 22/03/2026. 
Ainsi prononcé à Namur le 24/02/2026 
 
3.2. Propositions de transaction prononcées par le secrétaire provincial  

(Conseil d’Administration de la Ligue du 16/11/2023 et du 18/09/2025) 
 
3.2.1. Dossier N° 2025-2026/078 
Date : 05/02/2026  
Rencontre : AC Namur – Borussia Loyers BV - Vét 
En cause de : El Imrani Issam – 838081 – 03/10/1980 – Borussia Loyers - 1478 
Arbitre : Kiesecoms Alain 
Objet  : Ne pas avoir volontairement rempli une tâche administrative (signature de 

la feuille de match)  
Délibéré : Vu le rapport administratif ; 
Application de l’art D.1 du barème de sanction  
Transaction. : Suspension de toutes fonctions de 1 semaine du 23/02/2026 au 01/03/2026. 
Ainsi prononcé à Ciney le 10/02/2026 
 
3.2.2. Dossier N° 2025-2026/079 
Date : 05/02/2026  
Rencontre : AC Namur – Borussia Loyers BV - Vét 
En cause de : Leclercq Nathalie – 882525 – 20/09/1975 – AC Namur - 7767 
Arbitre : Kiesecoms Alain 
Objet  : Ne pas avoir volontairement rempli une tâche administrative (signature de 

la feuille de match)  
Délibéré : Vu le rapport administratif ; 
Application de l’art D.1 du barème de sanction  



  

   
 

Transaction. : Suspension de toutes fonctions de 1 semaine du 23/02/2026 au 01/03/2026. 
Ainsi prononcé à Ciney le 10/02/2026 
 
3.2.3. Dossier N° 2025-2026/082 
Date : 06/02/2026 
Rencontre : Union Rhisnes – Squadra Vedrin – Div 2A 
En cause de : Forthomme Noa – 861464 – 27/06/2003 – Union Rhisnes - 7254 
Arbitre : Rouart Michaël 
Objet  : Ne pas avoir volontairement rempli une tâche administrative (signature de 

la feuille de match)  
Délibéré : Vu le rapport administratif ; 
Application de l’art D.1 du barème de sanction  
Transaction. : Suspension de toutes fonctions de 1 semaine du 23/02/2026 au 01/03/2026. 
Ainsi prononcé à Ciney le 10/02/2026 
 
3.2.4. Dossier N° 2025-2026/083 
Date : 06/02/2026 
Rencontre : Union Rhisnes – Squadra Vedrin – Div 2A 
En cause de : Deroisy Jeremie – 775866 – 31/12/1983 – Squadra Vedrin - 4662 
Arbitre : Rouart Michaël 
Objet  : Ne pas avoir volontairement rempli une tâche administrative (signature de 

la feuille de match)  
Délibéré : Vu le rapport administratif ; 
Application de l’art D.1 du barème de sanction  
Transaction. : Suspension de toutes fonctions de 1 semaine du 23/02/2026 au 01/03/2026. 
Ainsi prononcé à Ciney le 10/02/2026 
 
3.2.5. Dossier N° 2025-2026/088 
Date : 09/02/2026 
Rencontre : MF Evelette – RSC Frasnes – Div 2B 
En cause de : Sablon Mikaël – 765497 – 18/04/1983 – RSC Frasnes - 3221 
Arbitre : Kiesecoms Alain 
Objet  : Ne pas avoir volontairement rempli une tâche administrative (signature de 

la feuille de match)  
Délibéré : Vu le rapport administratif ; 
Application de l’art D.1 du barème de sanction  
Transaction. : Suspension de toutes fonctions de 1 semaine du 23/02/2026 au 01/03/2026. 
Ainsi prononcé à Ciney le 10/02/2026. 
 
3.2.6. Dossier N° 2025-2026/089 
Date : 09/02/2026 
Rencontre : Belvedere Sambreville B – Aubrives-Vireux – Coupe 
En cause de : Le Breck Aymeric – 876805 – 31/03/2000 – Aubrives-Vireux – 7676 
Arbitre : Convent Laurent 
Objet  : Ne pas avoir volontairement rempli une tâche administrative (signature de 

la feuille de match)  
Délibéré : Vu le rapport administratif ; 
Application de l’art D.1 du barème de sanction  
Transaction. : Suspension de toutes fonctions de 1 semaine du 23/02/2026 au 01/03/2026. 
Ainsi prononcé à Ciney le 11/02/2026. 
 
3.3. Propositions de transaction prononcées par le secrétaire provincial (art 244 .2 du ROL)  
 
Néant. 



  

   
 

3.4. Comparutions  
 
3.4.1. Dossier N° 2025-2026/041  
Date : 28/11/2025 
Rencontre : MFC Ciney B – Deportivo Neffe – Div 3C 
En cause de  : Rosier Jeremy – 782755 – 06/05/1985 – Deportivo Neffe – 4032 (P.O.) 
Témoin : Leclercq Aurélien – 864402 – 06/09/2004 – MFC Ciney (P.O.) 
Arbitre : Chefneux Gaël (P.O.) 
Objet  : Poussée brutale hors action de jeu (B.8.2) 
 : Opposition 
Délibéré 
Vu l’acte d’opposition envoyé par recommandé le 03/02/2026, lequel est recevable ; 
Vu le rapport de l’arbitre ; 
Entendu l’arbitre quant à son rapport ; 
Entendu la partie en cause quant à ses arguments et moyens de défense ; 
Attendu que M. Leclercq Aurélien – 864402 est absent excusé ; 
Attendu qu’il ressort de l’instruction d’audience qu’aucun élément n’a été de nature à infirmer le fait reproché ; 
Qu’il est établi qu’il s’agit d’une faute hors action de jeu ; 
Par ces motifs : 
La Commission Sportive Provinciale statuant contradictoirement : 
- inflige au nommé Rosier Jeremy – 782755 une suspension de toutes fonctions de 6 semaines du 09/03/2025 
au 19/04/2025 avec un sursis pour 3 semaines à partir du 30/03/2026 pendant 1 an (point B.8.2 du barème de 
sanctions). 
Ainsi prononcé à Namur le 24/02/2026 
 
3.4.2. Dossier N° 2025-2026/074  
Date : 29/01/2026 
Rencontre : Aubrives-Vireux – BS Anhée B – Div 3C 
En cause de  : Dolignon Clément – 879621 – 16/10/2002 – Aubrives-Vireux – 7676 

(P.O.) 
Arbitre : Chefneux Gaël (P.O.) 
Objet  : Voie de fait sur joueur (B.8.4) 
Délibéré 
Vu le rapport de l’arbitre ; 
Entendu l’arbitre quant à son rapport ; 
Entendu la partie en cause quant à ses arguments et moyens de défense ; 
Attendu qu’il ressort de l’instruction d’audience qu’aucun élément n’a été de nature à infirmer le fait reproché ; 
Qu’il est établi que le joueur adverse n’a peut être pas été touché ; 
Qu’en conséquence, la prévention doit être requalifiée en B.8.3 ; 
Par ces motifs : 
La Commission Sportive Provinciale statuant contradictoirement : 
- inflige au nommé une suspension de toutes fonctions de 6 semaines du 09/03/2026 au 29/03/2026 et du 
06/04/2026 au 26/04/2026 avec un sursis pour 3 semaines à partir du 06/04/2026 pendant 1 an (point B.8.3 du 
barème de sanctions). 
Ainsi prononcé à Namur le 24/02/2026 
 
3.4.3. Dossier N° 2025-2026/077  
Date : 04/02/2026 
Rencontre : AS Futsal Namur B – MFC Vedrin – Div 4D 
En cause de  : Bela Astrit – 883902 – 09/02/1997 – AS Futsal Namur – 7344 (P.O.) 
Arbitre : Moeremans Pascal (P.O.) 
Formateur : Lermenier Jean Louis (P.O.) 
Objet  : Attitude désagréable (A.1) 
 : Intimidation (A.4) 



  

   
 

 : Arrêt de la rencontre 
Délibéré 
Vu le rapport de l’arbitre ; 
Vu le rapport du formateur ; 
Entendu le formateur quant à son rapport ; 
Entendu la partie en cause quant à ses arguments et moyens de défense ; 
Attendu que M. Moeremans Pascal est absent excusé ; 
Attendu qu’il ressort de l’instruction d’audience qu’aucun élément n’a été de nature à infirmer le fait reproché ; 
Qu’il est établi que la rencontre a été arrêtée à la 49ème minute sur le score de 2-5, l’arbitre ne se sentant plus en 
sécurité ; 
Attendu qu’un club ne peut bénéficier de l’inconduite de ses joueurs ou officiels ; 
Qu’en conséquence, les préventions restent établies ; 
Par ces motifs : 
La Commission Sportive Provinciale statuant contradictoirement : 
- inflige au nommé Bela Astrit – 883902 une suspension de toutes fonctions de 4 semaines du 09/03/2025 au 
05/04/2025 (points A.1 et A.4 du barème de sanctions). 
- fixe le score de la rencontre à 0-5 forfait administratif ; 
Ainsi prononcé à Namur le 24/02/2026 
 
3.4.4. Dossier N° 2025-2026/066  
Date : 02/01/2026 
Rencontre : BB Fernelmont – AS Futsal Namur – Div 2A 
En cause de : Luyten Yann – 854301 – 09/02/1997– AS Futsal Namur – 7344 (P.F.) 
Arbitre : Masarotti Franco 
Objet  : Menaces – Intimidation (A.4) 
 : Refus de transaction 
 : Irrecevabilité  
Délibéré 
Vu le refus de transaction transmis le 03/02/2026 (cachet postal) par courrier non recommandé et reçu le 
05/02/2026 ; 
Vu la notification d’irrecevabilité transmise par mail le 05/02/2026 ; 
Attendu qu’aucun courrier recommandé n’a été transmis endéans les 5 jours ouvrables qui suivent la notification 
de la transaction ; 
Par ces motifs : 
La Commission Sportive Provinciale statuant par défaut : 
- constate l’irrecevabilité du refus de transaction. 
Ainsi prononcé à Namur le 24/02/2026 
 
3.4.5. Dossier N° 2025-2026/089  
Monsieur Peeters ne siège pas.  
Date : 09/02/2026 
Rencontre : Belvedere Sambreville B – US Aubrives-Vireux - Coupe 
En cause de : Le Breck Eymeric – 876805 – 31/03/2000 - Aubrives-Vireux – 7676 (P.O.) 
Arbitre : Convent Laurent (P.O.) 
Objet  : Ne pas avoir rempli une tâche officielle (D.1) 
 : Refus de transaction 
Délibéré 
Vu le rapport administratif ; 
Vu le refus de transaction introduit le 16/02/2026 par Le Breck Eymeric – 876805 par courrier recommandé, 
lequel est recevable ; 
Entendu la partie en cause quant à ses arguments ; 
Attendu qu’il est établi que la prévention n’est pas établie ; 
Par ces motifs : 
La Commission Sportive Provinciale statuant contradictoirement : 



  

   
 

- classe le dossier sans suite ; 
Ainsi prononcé à Namur le 24/02/2026. 
 
3.4.6. Dossier N° 2025-2026/080   
Date : 30/01/2026 
Rencontre : Sporting Andenne – Alliance Fosses – Div 2A 
En cause de  : 1.  Fabris Jean-Luc – 836637 – 31/12/1999 – Alliance Fosses – 5897 (P.O.) 

 : 2. Marino Nicolas – 856034 – 08/05/1994 – Sporting Andenne – 7382 
(P.O.) 

 : 3. Wiels David – 882019 – 07/12/1998 – Sporting Andenne – 7382 (P.O.) 
 : 4. Diericx Andrew – 856132 – 06/01/1997 – Sporting Andenne – 7382 

(P.O.) 
 : 5. Supporters de Sporting Andenne – 7382 

Arbitre : Kiesecoms Alain (P.O.) 
Formateur : Bajraktari Arian (P.O.) 
Objet  : Voies de fait multiples (B.8.4) 
 : Attitude des supporters (J) 
Délibéré 
Vu le rapport du formateur ; 
Entendu le formateur quant à ses rapports qu’il confirme ; 
Entendu M. Fabris Emmanuel – 793327 – 30/03/1994 sur demande comme victime et qui ne sait rien dire de 
concluant ; 
Entendu les parties en cause quant à leurs arguments et moyens de défense à savoir : 
M. Fabris Jean-Luc – 836637 qui dit avoir reçu un coup par derrière et a riposté pour se défendre ; 
M. Marino Nicolas – 856034 qui dit n’avoir donné aucun coup ; 
M. Wiels David – 882019 qui dit avoir donné des coups en riposte ; 
M. Diericx Andrew – 856132 qui avoir a donné un coup en riposte ; 
Attendu que M. Kiesecoms Alain est absent excusé ; 
Attendu que les faits ont fait l’objet d’une video réalisée par le formateur en mission ; 
Vu que le visionnage de cette vidéo en présence des parties en cause ne corrobore absolument pas les versions 
données par celles-ci ; 
Qu’en outre, sur demande, M. Marino Nicolas communique l’identité de 2 affiliés de son club qui sont montés 
sur le terrain et ont participé à la bagarre en donnant de nombreux coups volontaires à savoir : 
M. Daoudi Yunes – 874776 ; 
M. Gonzalez Nicolas – 856135 ; 
Par ces motifs : 
La Commission Sportive Provinciale statuant contradictoirement : 
- met son prononcé en délibéré conformément à l’art 242.2 du Règlement organique de la Ligue et informe les 
parties présentes que les décisions leur seront notifiées par courrier recommandé. 
- entre alors en délibération et constate après une analyse scrupuleuse de la vidéo qu’il est établi que : 
* M. Fabris Jean-Luc – 836637 donne un coup pour se défendre ; 
* M. Wiels David – 882019 reçoit un coup et riposte en donnant plusieurs coups ; 
* M. Diericx Andrew – 856132 donne plusieurs coups ; 
* M. Marino Nicolas – 856034 donne plusieurs coups dont au moins 3 coups de poing et un coup de pied 

à la tête d’un joueur au sol ; 
- inflige,   
* au nommé Fabris Jean-Luc – 836637 une suspension de toutes fonctions de 2 ans du 02/03/2026 au 
01/03/2028 (point B.8.4 du barème de sanctions). 
* au nommé Wiels David – 882019 une suspension de toutes fonctions de 1 an du 02/03/2026 au 
01/03/2027 (point B.8.4 du barème de sanctions). 
* au Diericx Andrew – 856132 nommé une suspension de toutes fonctions de 2 ans du 02/03/2026 au 
01/03/2028 (point B.8.4 du barème de sanctions). 
* au nommé Marino Nicolas – 856034 une suspension de toutes fonctions de 3 ans du 02/03/2026 au 
01/03/2029 (point B.8.4 du barème de sanctions). 



  

   
 

- décide de poursuivre les nommés Daoudi Yunes – 874776 et Gonzalez Nicolas – 856135 pour coups 
volontaires (point B.8.4 du barème de sanction) et de les convoquer à la prochaine réunion ; 
- retire 15 points au classement du club Sporting Andenne – 7382 (point J du barème de sanctions). 
Les sanctions seront notifiées par recommandé aux CQ des club Sporting Andenne - 7382 et Alliance Fosses – 
5897 conformément à l’art 242.2 du règlement organique de la Ligue étant entendu que les comparants sont 
censés avoir élu domicile au secrétariat de leur cercle (art 239.1 du règlement organique de la Ligue) 
Ainsi prononcé à Namur le 24/02/2026. 
 
4. SUSPENSIONS 
 

Licence 
n° 

Nom & prénom Club Suspension de toutes 
fonctions 
du                       au inclus 

Commentaire 

765497 Sablon Mikaël RSC Frasnes 23/02/2026 01/03/2026  
775866 Deroisy Jeremie Squadra Vedrin 23/02/2026 01/03/2026  

782755 Rosier Jeremy  Deportivo Neffe 09/03/2026 19/04/2026 
Sursis à partir du 
30/03/2026 pdt 1 

an 
831075 Piragine Florian MF Seillois 09/03/2026 15/03/2026  
836637 Fabris Jean-Luc Alliance Fosses 02/03/2026 01/03/2028  
838081 El Imrani Issam  Borussia Loyers 23/02/2026 01/03/2026  
851267 Liotta Nicolas  Félicien Namur 16/03/2026 22/03/2026  
856034 Marino Nicolas  Sporting Andenne 02/03/2026 01/03/2029  
856132 Diericx Andrew  Sporting Andenne 02/03/2026 01/03/2028  
857986 Biname Jeremy  BS Anhée 09/03/2026 15/03/2026  
861464 Forthomme Noa Union Rhisnes 23/02/2026 01/03/2026  
864402 Leclercq Aurélien  MFC Ciney 09/03/2026 15/03/2026  
871031 De Pelseneer Jerôme  Sporting Andenne 09/03/2026 29/03/2026  
871708 Flament William  NP Auvelais 09/03/2026 05/04/2026  
872391 Goffard Ethan  Sporting Andenne 09/03/2026 15/03/2026  
877707 Lebeau Arthur  MF Oheytois 09/03/2026 15/03/2026  
878763 Dolignon Aymeric Aubrives-Vireux 09/03/2026 15/03/2026  

879621 Dolignon Clément  Aubrives-Vireux 
09/03/2026 
06/04/2026 

29/03/2026 
26/04/2026 

Sursis à partir du 
06/04/2026 pdt 1 

an 
882019 Wiels David Sporting Andenne 02/03/2026 01/03/2027  
882525 Leclercq Nathalie AC Namur 23/02/2026 01/03/2026  
882764 Leclercq Philippe  MFC Ciney 09/03/2026 19/04/2026  

883461 Lecocq Pascal  Fac Namur 
09/03/2026 
23/03/2026 

15/03/2026 
29/03/2026 

 

883902 Bela Astrit AS Futsal Namur 09/03/2026 05/04/2026  
884559 Leroy Loah  Zenith Laneffe 09/03/2026 15/03/2026  

 
5. FRAIS 
  

Matricule Nom club Frais 
adm. 

Amende 
Susp. 

Dépl. 
Arbitre 

Divers Total  (€) 

1444 BS Anhée (2526/099) 12,50 € 2,50 €   15 € 
1478 Borussia Loyers (2526/078) 12,50 € 2,50 €   15 € 
2337 A Taviers (2526/095) 12,50 €   12,50 € (2) 25 € 
3221 RSC Frasnes (2526/088) 12,50 € 2,50 €   15 € 
4032 Déportivo Neffe (2526/041) 12,50 € 15€ 8 € 15 € (1) 20,50 € 
4056 MFC Ciney (2526/097) 12,50 € 2,50 €   15 € 
4056 MFC Ciney (2526/098) 12,50 € 15 €   27,50 € 
4630 MF Seillois (2526/091) 12,50 € 2,50 €   15 € 
4662 Squadra Vedrin (2526/083) 12,50 € 2,50 €   15 € 
5897 Alliance Fosses (2526/080) 12,50 € 260 € 6 €  278,50 € 
5985 Celtic Forville (2526/092) 12,50 €   12,50 € (2) 25 € 
5990 NP Auvelais (2526/081) 12,50 € 10 €   22,50 € 



  

   
 

7149 Fac Namur (2526/090) 12,50 € 5 €   17,50 € 
7254 Union Rhisnes (2526/082) 12,50 € 2,50 €   15 € 
7344 AS Futsal Namur (2526/077) 12,50 € 10 €  12,50 € (2) 45 € 
7355 Zenith Laneffe (2526/094) 12,50 € 2,50 €   15 € 
7382 Sporting Andenne (2526/075) 12,50 € 7,50 €   20 € 
7382 Sporting Andenne (2526/084) 12,50 € 2,50 €   15 € 
7382 Sporting Andenne (2526/080) 12,50 € 300 € (3) 6 €  318,50 € 
7448 MF Oheytois (2526/102) 12,50 € 2,50 €   15 € 
7582 Félicien Namur (2526/103) 12,50 € 2,50 €   15 € 
7676 Aubrives-Vireux (2526/074) 12,50 € 15 € 8 €  35,50 € 
7676 Aubrives-Vireux (2526/085) 12,50 € 2,50 €   15 € 
7767 AC Namur (2526/079) 12,50 € 2,50 €   15 € 

 
(1) déjà facturé 
(2) Forfait administratif 
(3) Amende maximale par dossier 

 
6. MISSIONS DES MEMBRES 
Aucune mission programmée. 
 
La prochaine réunion de la CSP NAMUR se tiendra le 31/03/2026 à Namur. 
La séance est levée à 23h00.         
  
Au nom de la CSP NAMUR, 
 
Jean Scheers                                            Pascal Degée 
Secrétaire                                              Président de séance 
 
Jean SCHEERS  

Secrétaire  

 


